Assurance en responsabilité civile professionnelle de l’ANM
Les médiations assurées doivent obligatoirement être effectuées soit au nom de l’ANM, soit au nom d’une association adhérente de l’ANM.
Il y a donc 2 cas de figure (en pratique, le second cas est le plus facile à gérer) :
1/Un médiateur individuel, à jour de sa cotisation ANM, peut souscrire à l’assurance moyennant le paiement d’une prime annuelle (35 € en 2006). Seules sont assurées les médiations qu’il pratique au titre de l’ANM. Il doit donc établir ce fait en début de médiation. Pour cela, il peut soit déclarer chacune d’elles à l’ANM, avant de la commencer, en joignant la convention de médiation qui mentionne l’ANM, signée par les médieurs ; soit se faire payer par un chèque établi à l’ordre de l’ANM.
 2/Une association de médiateurs peut s’assurer de la façon suivante :
-   l’association adhère en tant que telle à l’ ANM (cotisation annuelle 65 € en 2005)
-  elle déclare en début d’année chacun de ses médiateurs qui pratique des médiations, lequel doit être assuré par le paiement de la prime individuelle (35 € en 2005), qui peut être payée par l’association, ou payée par l’individu (qui pourra ou non se faire rembourser par l’association)
-   chacun des médiateurs assuré par l’association doit avoir lui-même adhéré à l’ANM à titre personnel (cotisation annuelle 35 € en 2006)
-   les médiations assurées doivent être réalisées au titre de l’association (ceci sera établi soit par la convention de médiation, soit par le chèque)
-    l’association doit déclarer à l’ANM le chiffre d’affaires total des médiations réalisées dans l’année (au début de l’année suivante)
-    de cette façon, sont assurés en responsabilité civile professionnelle :
 -      d’une part l’association comme personne morale (c’est prudent car celui qui attaque considérera souvent l’association comme plus solvable)
 -      d’autre part chacun des médiateurs à titre individuel
Comme indiqué ci-dessus, chaque association doit déclarer à l’ANM en début d’année le chiffre d’affaires assuré total de l’année précédente. L’ANM totalise ces chiffres d’affaires et y ajoute le sien propre (c’est-à-dire ce qu’elle a réalisé elle-même à sa propre initiative, plus ce que les médiateurs assurés à titre individuel lui ont signalé, en envoyant une copie de la convention de médiation, ou en faisant transiter le paiement par l’ANM). L’ANM transmet alors ce chiffre d’affaires total à son assureur pour ajustement éventuel du montant de la prime.
Chaque nouvel assuré reçoit de l’ANM un extrait du contrat d’assurance décrivant les activités assurées (médiations, formation et analyse de pratiques) et les garanties, ainsi que le rappel des règles énoncées ci-dessus.
Assureur: AXA par l’intermédiaire d’un courtier (il a créé cette assurance pour l’ANM).
Activité assurée : médiations, formation et analyse de pratiques, dans les domaines suivants : familial, scolaire, santé, consommation, propriétaire-locataire, voisinage-quartier, entreprise, interculturel, et dans tout milieu socio-culturel.
Garantie : pour la RCP et autres dommages immatériels, la garantie est de 150.000€ par sinistre et pour l’année d’assurance.
Franchise : 1.500€ par sinistre 
Nota : par « année d’assurance », il faut entendre du « 01/12/ n-1 » au « 30/11/ n »
